
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Vice-président 

Pickleball NB 

Durée recommandée du mandat : 2 ans 

Aperçu du poste : 

Le rôle principal du vice-président est de soutenir le 

président dans ses fonctions. 

Rôle et responsabilités : 

 Remplacer le président en cas d'absence. 

 Toute autre tâche pouvant être confiée par  

le président ou le PNB. 

 Assister aux réunions de Sport et du PCO au nom du 

président et/ou de Pickleball New Brunswick sur demande. 

 Vérifier les transactions financières avec le secrétaire tous les 

deux mois  

 Bonnes aptitudes à la communication 

 La capacité à communiquer dans les deux langues 

officielles est un atout. 

 Il doit être capable de présider une réunion. 

 Avoir de la flexibilité dans son emploi du temps 

Le vice-président ne reçoit aucune  

compensation monétaire  

pour son rôle au sein de PBNB. 

Il est recommandé que la durée du mandat soit de 2 

ans et qu'il n'y ait pas plus de 2 mandats consécutifs. 

Le vice-président peut décider de mettre fin à son 

mandat après un an.  
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